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I. La concertation 

 

I.1 Définition 

 

La concertation est l’action de s’accorder en vue d’un projet commun entre toutes les personnes 

concernées, qu'elles aient des intérêts convergents, complémentaires ou divergents. 

 

La concertation : 

▪ N’aboutit pas nécessairement à une 
décision, elle vise en premier lieu à la 
préparer. C’est sur ce point qu’elle se 
différencie de la codécision qui vise à 
prendre une décision commune ; 
 

▪ Fait travailler ensemble les personnes 
concernées en vue d’élaborer 
collectivement des propositions sur le 
projet. Elle suppose un travail 
collaboratif qui implique la 
confrontation de points de vue, la 
définition d’objectifs partagés, la 
génération d’idées nouvelles…, a 
contrario de la consultation qui consiste 
uniquement à demander leur avis aux 
personnes concernées, comme lors de 
l’enquête publique. 

 

 

Figure 1 : Illustration des différents processus participatifs du public possibles. 

 

Dans un processus de concertation, la décision finale appartient aux personnes qui en ont la 

responsabilité, en l’occurrence le porteur de projet. Mais même s’il garde tout son pouvoir de décision, 

il examine les propositions issues de la concertation lorsqu’il doit faire des choix pour le projet et fait un 

retour aux participants sur celles qu’il a retenu ou pas et les justifie.  

De façon générale, sur les projets de parc éolien, la concertation est une démarche qui vise à associer 

les riverains et les habitants du territoire aux grandes orientations prises sur le projet. 
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I.2 Objectifs de la concertation 

 

Les objectifs attendus de la concertation sont de divers ordres : 

 

 Pour le porteur de projet : 

▪ Faire des choix de projet adaptés au territoire en bénéficiant de la connaissance fine du territoire 

des personnes directement concernées, 

▪ Anticiper, connaître et lever d’éventuels points de blocage, 

▪ Créer du lien entre les participants au-delà de leur positionnement favorable ou défavorable au 

projet, 

▪ Rapprocher les élus de la commune et le porteur de projet, des habitants du territoire. 

 

 Pour les habitants du territoire : 

▪ Mieux comprendre les tenants et aboutissants du projet proposé, 

▪ Mieux s’approprier le projet, 

▪ Apporter leur expérience, leurs idées et leur connaissance fine du territoire au porteur du projet 

et à leur communauté, 

▪ Participer collectivement à un projet qui touche à leur lieu de vie, 

▪ Rechercher un apport collectif du projet à leur territoire. 

 

Sur les projets éoliens, force est de constater qu’une phase de concertation réussie augmente de 

manière significative son acceptation par les personnes concernées. 

 

I.3 Principes de concertation 

 

Même si la concertation est un processus très souple qui s’adapte à chaque cas particulier, elle respecte 

néanmoins quelques principes importants qui concourent tous à sa réussite : 

 

 La concertation a un réel impact sur le projet, 

Même s’il ne fait que préparer la décision, le travail des participants a un réel impact sur les grandes 

options du projet. Le retour fait par les participants permet de faire évoluer le projet et le porteur de 

projets peut également expliquer les choix réalisés pour le projet à partir des éléments apportés. 

 

 La concertation est ouverte à toute proposition alternative, 

La concertation reconnaît et accepte la multiplicité des points de vue et ne cherche pas à les opposer, 

elle recherche avant tout leur complémentarité. Cela suppose notamment que le porteur de projet 

est ouvert à considérer toutes les propositions alternatives faites par les participants même si celles-

ci ne vont pas dans le sens de ses propres attentes. 

 

 Les participants trouvent un intérêt à participer, 

Les participants sont libres de participer ou pas à la concertation et toute personne qui souhaite y 

participer est invitée à le faire. 
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La méthode adoptée pour concerter donne envie au public de participer, lui permet de se forger un 

avis sur le projet, de l’exprimer, de le débattre collectivement et de le confronter avec celui du porteur 

de projet. 

 

 Le processus de concertation est transparent. 

Les participants sont informés de : 

▪ La manière dont la concertation va se dérouler et ce qui est attendu de leur participation, 

▪ La façon dont ils ont été entendus et dont leurs apports ont été pris en compte dans le projet et 

de l’évolution du projet. 

La concertation ne peut pas se réduire à des réponses techniques aux questions soulevées par les 

habitants du territoire. Même si elle se doit d’éviter toute polémique, elle doit prendre en compte toutes 

les opinions émises, même divergentes, ces dernières pouvant parfois être exprimées avec force et 

empreintes de beaucoup d’émotions. 

 

I.4 Le cadre légal 

Le cadre légal de la concertation ne cesse de se renforcer comme l’illustre la loi de transition énergétique 

puis, plus récemment, l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 et son décret d’application n°2017-

626 du 25 avril 2017, qui encouragent fortement la participation du public en amont des projets liés à 

l’environnement. 

Ainsi, une procédure de concertation préalable du public peut être engagée pour les projets soumis à 

évaluation environnementale qui ne donnent pas lieu à débat public, soit à l’initiative du Maître 

d’Ouvrage, soit de manière imposée par l’autorité publique dans les 15 jours suivant le dépôt du dossier, 

ce qui stoppe alors les délais d’instruction. Le contenu et les modalités de cette concertation préalable 

sont détaillés dans les articles R.121-19 et suivants du Code de l’Environnement. 

D’un point de vue pratique, la concertation s’entend sur une période de 15 jours minimum et à 3 mois 

maximum, et le porteur de projet doit : 

▪ Mettre à disposition du public un dossier de concertation pendant toute la période de 

concertation, 

▪ Informer le public au moins 15 jours avant le début de la période de concertation, 

▪ Afficher l’avis de concertation préalable dans les mairies des communes situées dans un 

périmètre de 6 km autour du projet selon les mêmes modalités que l’enquête publique, 

▪ L’avis de concertation mentionne notamment l’objet de la concertation, qui en est à l’initiative, 

sa durée et ses modalités ainsi que l’adresse du site internet où est publié le dossier de 

concertation. 

▪ Dresser un bilan de la concertation dans un délai de 3 mois après la fin de celle-ci. 

▪ Ce bilan comporte une synthèse des observations et des propositions présentées et le cas 

échéant, une mention des évolutions du projet qui résulte de la concertation. 
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II. La définition de la concertation sur le projet 

 

II.1 Résonances CFP 

Résonances CFP est une société spécialisée dans la conception et l’animation de concertation sur les 

projets d’aménagement du territoire, notamment dans le domaine des énergies renouvelables et de 

l’énergie éolienne en particulier. Elle accompagne aussi bien les porteurs de projets que les acteurs 

locaux : élus locaux et habitants du territoire pendant la concertation. 

L’expertise de Résonances CFP résulte de la complémentarité de ses deux créateurs : Delphine 

CLAUX, experte dans les énergies renouvelables, et Dominique DRUGE, facilitateur. 

La société Résonances CFP est indépendante de tout porteur de projets. Elle a pour mission de créer 

du lien entre les projets et les habitants du territoire. Elle est attentive à ce que l’information qu’elle 

partage soit claire, impartiale, accessible à tous - exprimée dans des mots simples – et objective. 

 

II.2 Les facilitateurs de la concertation 

L’animation de la concertation a été assurée par un binôme de facilitateurs, leur diversité d’expertises 

et d’expériences constituant une caractéristique et une des richesses du processus de concertation 

proposé : 

 Delphine Claux, 

Elle est experte en Energies Renouvelables. Elle connaît bien le domaine de l’éolien et ses aspects 

techniques. 

Sa légitimité lui vient de son ancienneté, 15 ans, dans le domaine des énergies renouvelables et des 

éoliennes en particulier, et du fait qu’elle a fondé et dirigé le bureau d’études ATER Environnement, 

spécialisé dans les domaines des énergies renouvelables, du paysage, de l’urbanisme, des 

questions énergétiques territoriales. 

Pendant la concertation, Delphine Claux apporte des réponses objectives aux questions techniques 

posées par les participants.  

 Dominique Druge. 

Il pratique la facilitation et la médiation depuis 2004. Ses interventions consistent à créer ou recréer 

du lien entre les personnes, ou entre les personnes et leur environnement. En 2009, il crée le cabinet 

de Facilitation, Médiation et Coaching Résurgences FMC. 

Pendant la concertation, Dominique Druge facilite les interventions de chacun, s’assure que chaque 

participant qui le souhaite, ait la parole, s’exprime sans crainte et s’il s’agit d’une question posée, 

qu’il obtienne la meilleure réponse à sa demande. Et tout ceci, dans le respect de tous les 

participants. 

Les facilitateurs sont les garants de l’impartialité et de l’indépendance du processus de concertation mis 

en place. 
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II.3 L’esprit de la médiation 

Force est de constater qu’aujourd’hui, les projets autour de l’éolien cristallisent beaucoup de passions. 

Les personnes concernées par ces projets ont des avis tranchés, pour ou contre le projet, le plus 

souvent sans nuance. 

Elles les expriment le plus souvent avec force et émotions et peuvent alors apparaitre comme bloquées 

– sans en avoir conscience – sur leur position. Elles agissent dans leur comportement, parfois vindicatif, 

comme si elles étaient convaincues de ne pas avoir d’autres possibilités pour être entendues. 

Intervenir dans l’esprit de la médiation, c’est offrir un cadre rassurant et bienveillant dans lequel chaque 

participant, habitants du territoire comme porteur de projet, peut : 

▪ S’exprimer sans crainte, 

▪ Se sentir entendu, 

▪ Entendre le point de vue de l’autre, différent du sien. 

 

La réponse à une question empreinte d’émotion ne peut pas se réduire à une réponse technique. Si tel 

est le cas, la personne ne se sent ni entendue, ni comprise et reviendra inlassablement sur le même 

sujet avec toujours plus d’émotion. C’est le travail du facilitateur d’accueillir ce qui fait difficulté et crée 

de la souffrance chez la personne et qui est, en fait, la véritable question que la personne, sans en être 

consciente, exprime au travers de cette émotion trop vive. Une fois la personne apaisée, une fois qu’elle 

aura obtenu une réponse à sa « question émotionnelle », elle sera alors en capacité d’écouter et de 

comprendre la « réponse technique » à la question qu’elle a posée, même si cette réponse ne va pas 

dans le sens qu’elle aurait souhaité. Avant ce travail, elle en était incapable. 

 

Ce type d’approche et de travail aide les participants à se replacer dans leur rôle respectif : 

▪ Les habitants comme force de proposition pour le projet : 

Qu’ils soient pour ou contre le projet, les habitants possèdent une connaissance intime et fine 

de leur territoire que le processus de concertation leur permet de partager avec le porteur de 

projet. 

▪ Le porteur de projet comme développeur énergétique et économique du territoire : 

Il partage sa vision du projet, vision que le processus de concertation permet d’enrichir des 

contributions des habitants. 

▪ Les élus locaux, maire et conseillers municipaux, comme aménageurs du territoire. 

Au cours de la concertation, les élus ont l’occasion de rappeler aux habitants les enjeux liés au 

territoire, les apports du projet à la commune et à ses habitants et de suggérer des pistes de 

réflexion pertinentes sur les mesures d’accompagnement. 

 

L’esprit de la médiation vise à renforcer le lien entre habitants du territoire et porteur de projet, ou à le 

créer à nouveau s’il a été cassé, et tout ceci sans préjuger du positionnement « pour » ou « contre » le 

projet porté par la majorité des personnes. 

 

  



9 
 

III. La concertation sur le projet de La Perche 

 

Pour le projet de La Perche, la concertation s’est étendue sur une période d’un peu plus de 6 mois, du 

15 mai au 05 décembre 2018, sur les communes de La Perche, Meaulne-Vitray, Saint-Bonnet-Tronçais, 

Lételon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais-le-Potier, La Celette, Faverdines. Elle a essentiellement 

consisté en l’animation de trois ateliers de concertation : 

 

Un premier atelier préparatoire à la concertation de découverte du projet et répondant aux grandes 

questions de l’éolien, le mardi 15 mai 2018. 

Un deuxième atelier de réflexion sur les implantations possibles des éoliennes, le mercredi 27 juin 2018. 

Un troisième atelier de réflexion sur les mesures d’accompagnement du projet, le mercredi 05 décembre 

2018. 

 

Pour ce projet, la société Epuron – Groupe ERG a fait deux choix prépondérants : 

 Faire appel à un tiers indépendant, 

 Faire le choix d’une approche innovante et inédite de la concertation. Le processus de concertation 

retenu a été mené dans l’esprit de la médiation humaniste. 

Ainsi, la société Epuron – Groupe ERG a confié la conception et l’animation de la concertation du projet 

de La Perche à la société Résonances CFP. 
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Date Actions 

Nov. 2015 Etude de préfaisabilité 

Janvier 2016 Premières discussions entre EPURON et les élus de la Perche 

Février 2016 Délibération favorable du conseil municipal pour l’étude d’un parc éolien 

Juin 2016 Rencontre avec le Maire de La Perche et ses adjoints 

Juin 2016 Consultation des administrations, organismes et associations locales 

Juillet 2016 1ère présentation du projet auprès des services de la Préfecture 

Juillet 2016 Courrier d'information envoyé aux propriétaires/exploitants concernés 

Août 2016 Début des démarches foncières et rencontre des propriétaires/exploitants 

Oct. 2016 1ère rencontre avec la Communauté de Communes Berry Grand Sud 

Janvier 2017 Article de Presse - Le Berry Républicain : Projet éolien 

Janvier 2017 Permanence publique d'information 

Janvier 2017 Article de Presse - Le Berry Républicain : Le projet éolien a été dévoilé au public 

Juin 2017 2nde présentation du projet auprès des services de la Préfecture 

Eté 2017 Lancement des études (état initial) 

Mai 2018 Article de Presse - Le Berry Républicain : Quels sont les projets éoliens du Boischaut 

Mai 2018 Article de Presse - Le Berry Républicain : Projet éolien, place à la concertation 

Mai 2018 
1er atelier de concertation sur l'idée d'un projet éolien sur le territoire + Diffusion 

du compte-rendu 

Mai 2018 Article de Presse - Le Berry Républicain : Projet éolien, place à la concertation 2 

Juin 2018 
2ème atelier de concertation sur la définition des implantations + Diffusion du 

compte-rendu 

Juillet 2018 
Article de Presse - France Bleu Berry :  La Perche : des éoliennes qui ne sont pas 
forcément dans le vent 

Juillet 2018 
Article de Presse - Le Berry Républicain :  Du plomb dans les pales pour le projet éolien 
à La Perche ? 

Juillet 2018 Installation du mât de mesure de vent 

Sept. 2018 Choix du nom du parc avec le Conseil Municipal 

Oct. 2018 2ème rencontre avec la Communauté de Communes Berry Grand Sud 

Nov. 2018 Discussion sur le terrain avec la paysagiste-conseil de la DDT 

Déc. 2018 Définition de l'implantation 

Déc. 2018 
3ème atelier de concertation sur la définition des mesures d'accompagnement + 

Diffusion du compte-rendu 

Déc. 2018 Article de Presse - Le Berry Républicain :  Projet éolien, vents contraires 

Déc. 2018 Article de Presse - Echos du Berry :  Débats autour du projet de parc éolien à La Perche 

Janv. 2019 Début de l'étude d'impact 

Janv. 2019 Vœux du Maire 

  
Phase de concertation réalisée avec la société Résonances CFP 
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III.1 Atelier de concertation 

Un atelier de concertation est un mode de concertation ouvert et convivial, où tous les participants, qu’ils 

soient habitants du territoire, élus ou techniciens interviennent à égalité.  

Les participants travaillent en petits cercles de discussion de 5 à 10 personnes sur des sujets en rapport 

avec le thème retenu pour l’atelier, sujets qu’ils auront eux-mêmes proposés. Ces cercles de discussion 

ont pour vocation de faire émerger des pistes et/ou des propositions concrètes qui viendront enrichir la 

vision du porteur de projet et l’aider ainsi à préparer certaines décisions du projet. 

Les participants se retrouvent ensuite tous ensemble en groupe plénier pour la restitution du travail 

réalisé dans les petits cercles. Chacun réagit et partage son point de vue. Il s’ensuit un véritable travail 

de co-construction autour de la question posée à l’ensemble des participants en début d’atelier. 

L’atelier de concertation offre deux avantages principaux : 

 Faciliter la prise de parole de chacun via les petits cercles de discussion, 

Ceci repose sur le fait qu’il est plus aisé de s’exprimer dans un groupe restreint que dans un groupe 

beaucoup plus large. 
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 Fédérer le groupe autour du projet. 

Les habitants s’approprient le projet chacun à leur rythme, ils voient de façon concrète l’apport de 

ce dernier dans leur quotidien. Ils convergent plus facilement et plus tard, porteront mieux les options 

retenues pour le projet. 

Un atelier de concertation dure 2 heures environ et réunit, pour des questions d’organisation, une 

cinquantaine de personnes au maximum, comme cela a été le cas pour ce projet. 

 

III.2 Les trois ateliers de la concertation du projet de La Perche 

 

La concertation sur le projet de La Perche s’est déroulée en 3 ateliers qui se sont réalisés dans de 

bonnes conditions à la salle des fêtes de la commune de La Perche, dans une salle agréable, claire et 

avec une belle sonorité. 

 

Les habitants du territoire de La Perche ont été avertis par des flyers distribués dans leur boite aux 

lettres 15 jours avant chaque atelier.  

Les habitants des communes limitrophes ont également été conviés par un flyer dans leur boite aux 

lettres, il s’agit des habitants de Meaulne-Vitray, Saint-Bonnet-Tronçais, Lételon, Braize, Urçay, Ainay-

le-Vieil, Saulzais-le-Potier, La Celette, Faverdines.  

Les élus des communes intégrant le périmètre de 6 km autour de la zone de projet ont également été 

conviés par un courrier contenant des flyers à destination des panneaux d’affichage de leurs mairies 

respectives. 

Les personnes directement concernées par le projet : propriétaires fonciers, exploitants agricoles et 

riverains immédiats ont également été conviés par un courrier d’invitation. 

Chaque atelier a fait l’objet d’un compte-rendu détaillé, reprenant les interventions des uns et des autres, 

les différentes questions abordées, ainsi que le travail accompli dans chaque petit cercle de discussion 

puis en grand groupe. 

Ce compte-rendu était consultable en mairie. Il a aussi été envoyé par courrier et email aux participants 

qui avaient laissé leurs coordonnées en arrivant à l’atelier. Le compte-rendu est joint en annexe à ce 

bilan. 
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Chaque atelier traitait d’un thème particulier formulé sous forme de question : 

▪ 1er Atelier – Mardi 15 mai 2018 
Thème : L’éolien sur notre territoire : en quoi cela nous concerne tous ? 

 

L’objectif de cette réunion était de faire découvrir le site – Zone d’Implantation du Projet – aux 

participants, comment il a été découvert et d’aborder avec eux toutes les grandes questions liées à 

l’éolien qu’ils peuvent se poser : paysage, santé, acoustique, économie… 

 

 

 

  

L’atelier 1 

L’atelier 1 se déroule en cinq temps : 

 Présentation de la découverte du site au participant, 

Les participants sont disposés dans un grand cercle et, après un bref accueil, il est présenté dans quel 

cadre s’inscrit le projet, ce qu’est l’énergie éolienne et comment le site du projet a été découvert. Cette 

présentation a pour objectif d’impulser une réflexion chez les participants et lancer les échanges sur le 

projet. 

 

 Recueil des questions, 

Les participants sont toujours disposés dans un grand cercle et sont invités à poser l’ensemble des 

questions sur le projet, sur l’éolien de manière générale. Ces questions sont, dans un premier temps, 

affichées sur le mur et classées par grands thèmes : projet, économie, santé, paysage, écologie… 

 

 Travail en sous-groupes sur les thèmes, 

Les participants se répartissent en sous-groupe de 5 à 10 personnes, chaque sous-groupe est animé 

par un facilitateur dont le rôle est d’accompagner les personnes dans leur réflexion et de répondre aux 

questions techniques sur le projet ou sur l’éolien de manière générale. 

 Restitution en groupe plénier des réponses aux questions posées par chacun des groupes ; 

Afin que le travail réalisé dans chaque sous-groupe bénéficie à tous les participants, une restitution est 

faite en groupe plénier. Par sous-groupe et à tour de rôle, un participant autre que l’animateur : 

 Donne les réponses aux questions posées et 

 La parole est donnée au reste du groupe pour échanger sur le thème, pour quelques minutes. 

 En clôture de l’atelier, chaque participant est invité à tour de rôle à partager avec le groupe ce qu’il a 

retenu du travail de la soirée. Ceci facilite l’appropriation du travail de l’atelier par les participants et aide 

le groupe à se former autour du projet. 
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▪ 2eme Atelier – Mercredi 27 juin 2018 

Thème : Quelle meilleure implantation pour notre parc éolien ? 

L’objectif est de présenter aux participants les contraintes du projet, les variantes d’implantation qui 

en découlent, puis de les entendre sur les paramètres du territoire les plus importants à prendre en 

compte pour l’implantation du projet. 

 

L’atelier 2 

L’atelier 2 se déroule en quatre temps : 

 Travail d’appropriation du thème de l’atelier, l’implantation des machines, en groupe plénier, 

Les participants sont disposés dans un grand cercle et, après un bref accueil, il est : 

 Rappelé ce que le développeur a retenu de l’atelier précédent, 

 Expliqué le fonctionnement de l’atelier. 

 Travail en sous-groupes sur l’implantation du projet dans la zone retenue, 

Les participants se répartissent en sous-groupe de 5 à 10 personnes, chaque sous-groupe est animé 

par un animateur dont le rôle est d’accompagner les personnes dans leur réflexion sur l’implantation des 

éoliennes : quels paramètres leur paraissent importants à prendre en compte ? Dans quel ordre ? 

Comment concilier les points de vue lorsque le sous-groupe exprime des points de vue différents ? Etc. 

Sur le projet de La Perche, pour les soutenir dans leur réflexion, les participants disposaient de : 

 Une carte papier au format A3 de la zone d’implantation du projet – fond cartographique IGN –  collée 

sur un carton kraft, 

 Quatre calques, chacun représentant un paramètre pouvant être pris en compte dans l’implantation 

des machines : 

 Un calque des distances aux premières habitations : 500 mètres, 

 Un calque pour les espaces boisés, les haies et les mares présentes à l’échelle de la zone du 

projet, ainsi que le sens des vents dominants, 

 Un calque représentant les différentes servitudes, 

 Un calque indiquant les pistes d’accès existantes. 

Ils disposaient également d’épingles de couleur pour symboliser les éoliennes et deux types de cercle 

en papier calque pour symboliser les distances minimales entre machines et limiter ainsi l’effet de sillage. 

Les épingles se piquent au centre des cercles qui ne doivent pas se chevaucher. Chaque type d’ellipse 

correspond à un type de machine différent : les cercles les plus grands symbolisent des éoliennes de 

plus grande hauteur, soit 200 mètres en bout de pale, les cercles les plus petits correspondent à des 

machines de moins grande hauteur, soit 150 mètres en bout de pale. 

L’objectif pour le sous-groupe est de proposer sa « meilleure » implantation du projet, c’est-à-dire, de 

rendre la carte papier avec des épingles piquées dedans – voir photos jointes dans le compte-rendu, en 

annexe. 

 Restitution en groupe plénier du scénario retenu par chacun des groupes ; 

Afin que le travail réalisé dans chaque sous-groupe bénéficie à tous les participants, une restitution est 

faite en groupe plénier. Par sous-groupe et à tour de rôle, un participant autre que l’animateur : 

 Présente l’implantation proposée par le groupe et 

 Détaille le cheminement suivi par le groupe pour converger vers cette implantation. 

Le rapporteur du groupe explique les éléments – contraintes, connaissance fine du territoire… - qui 

ont guidé le groupe vers cette implantation. Ceci est d’une grande richesse pour le développeur 

lorsqu’il implante ensuite le parc éolien. 

 Chaque participant à tour de rôle partage avec le groupe ce qu’il a retenu du travail de la soirée. 

Ceci facilite l’appropriation du travail de l’atelier par les participants et aide le groupe à se former autour 

du projet et de son implantation. 
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▪ 3eme Atelier – Mercredi 05 décembre 2018 

Thème : Comment intégrer au mieux un projet éolien sur notre territoire ? 

L’objectif était de faire ressortir les besoins du territoire et des habitants et de voir comment le projet 

pourrait y contribuer. Les participants ont été invités à proposer des pistes pour les mesures 

d’accompagnement les plus adaptées à leur territoire. 

  

L’atelier 3 

L’atelier 3 se déroule en cinq temps : 

 Retour aux participants de l’atelier précédent (bilan de la concertation), 

Les participants sont disposés dans un grand cercle et, après un bref accueil, il est présenté l’implantation 

retenue par le développeur pour le projet : 

 Dans un premier temps, à partir d’une carte de la zone d’implantation du projet avec des points 

marquant les emplacements retenus pour les machines, 

Il est à la fois expliqué : 

 Ce qui a amené le développeur à faire ce choix d’implantation, 

 Les propositions faites par les participants lors de l’atelier précédent qui ont été retenues et 

comment elles ont été prises en compte dans le projet, 

 Les propositions faites par les participants lors de l’atelier précédent qui n’ont pas été retenues et 

ce qui a conduit à ce choix. 

 Dans un second temps, à l’aide de photomontages réalisés à partir de prises de vue faites depuis les 

bourgs environnant le projet. 

Chaque photomontage comprend : 

 La vue panoramique actuelle – 120° – du paysage, i.e., sans le projet, 

 Une vue panoramique du même paysage avec le parc éolien projeté et 

 Cette même dernière vue avec un angle de vision de 60° qui correspond à l’ange de vision 

humain. 

Cette dernière vue est importante car elle rapporte la vision que les riverains auront du parc, les 

vues panoramiques ayant tendance à aplatir la perspective et les éoliennes apparaissent plus 

petites que ce qu’elles ne seront perçues dans la réalité. 

 

 Travail d’appropriation du thème de l’atelier, les mesures d’accompagnement du projet, 

Les participants sont toujours disposés dans un grand cercle et il est : 

 Présenté ce que sont les mesures d’accompagnement du projet, 

 Expliqué le fonctionnement de l’atelier. 

 

 Travail en sous-groupes sur les mesures d’accompagnement du projet, 

Les participants se répartissent en sous-groupe de 5 à 10 personnes, chaque sous-groupe est animé 

par un animateur dont le rôle est d’accompagner les personnes dans leur réflexion sur les mesures 

d’accompagnement du projet : Qu’est-ce que le projet apporte à la collectivité ? Quelles pistes d’actions 

retenir ? Dans quel ordre ? Comment concilier les points de vue lorsque le sous-groupe exprime des 

points de vue différents ? Etc. 

Chaque sous-groupe avait pour objectif de proposer six mesures d’accompagnement du projet classées 

par ordre de priorité décroissante. 
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L’atelier 3… suite 

 Restitution en groupe plénier des propositions faites par chaque groupe ; 

Afin que le travail réalisé dans chaque sous-groupe bénéficie à tous les participants, une restitution est 

faite en groupe plénier. Par sous-groupe et à tour de rôle, un participant autre que l’animateur : 

 Présente les mesures d’accompagnement proposées par le groupe et 

 Détaille ce qui a amené le sous-groupe à proposer ces mesures. 

Le rapporteur du groupe explique les éléments – contraintes, connaissance fine du territoire… - qui 

ont guidé le groupe vers ces mesures. Ceci est d’une grande richesse pour le développeur pour 

soutenir des initiatives véritablement adaptées au territoire. 

 

 Chaque participant partage à tour de rôle avec le groupe ce qu’il a retenu du travail de la soirée. 

Ceci facilite l’appropriation du travail de l’atelier par les participants et aide le groupe à se former autour 

du projet. 
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IV. Les apports de la concertation au projet 

IV.1 Apports de la concertation au niveau de la vie du territoire 

 

Les ateliers ont rassemblé entre 35 et 60 personnes. 

Les participants étaient essentiellement des habitants de la commune d’accueil du projet, La Perche. 

Plusieurs personnes des communes voisines (Orval, Ainay-le-Vieil, La Celette, Epineuil-Le-Fleuriel, 

Saulzais-le-Potier, Faverdines, Le Châtelet) étaient présentes aux différents ateliers. 

 

Cette concertation a permis aux participants de : 

▪ Prendre connaissance de l’évolution du projet (implantation définitive, distance aux 

habitations…) 

▪ S’informer sur l’avancement du dossier, 

▪ Pour les uns, exprimer leurs craintes et leur opposition au projet, 

▪ Pour les autres, exprimer l’importance d’être attentifs à l’environnement et leur soutien au projet. 

 

Les participants ont directement échangé avec le porteur de projet pendant les ateliers et aussi pendant 

le verre de l’amitié qui les a suivis. 

 

Plusieurs participants ont regretté que cette démarche n’ait pas mobilisé davantage d’habitants de La 

Perche, la commune d’accueil du projet. 
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IV.2 Apports de la concertation au niveau du projet 

 

Chaque atelier a contribué au projet : 

 

 1er Atelier – Mardi 15 mai 2018 

Thème : L’éolien sur notre territoire : en quoi cela nous concerne tous ? 

Pour nombre de participants, cet atelier a été la véritable prise de contact avec le projet. Le futur 

parc éolien dont ils avaient été informés, est devenu concret. Ils ont : 

▪ Rencontré et échangé avec le développeur, 

▪ Eu confirmation de l’avancement véritable du projet, de la zone d’implantation du parc… 

▪ Obtenu des réponses aux questions qu’ils se posaient. 

 

Cet atelier leur a aussi permis d’exprimer certaines de leurs inquiétudes et d’être rassurés sur les 

points suivants : 

▪ Obtenir des réponses circonstanciées sur l’impact sanitaire du projet, notamment sur l’élevage 

de poules, 

▪ Avoir la certitude que tout sera prévu pour que le parc soit démantelé à sa fin de vie et que le 

site retrouve son aspect initial, 

▪ Avoir un gisement de vent suffisant qui permette une exploitation rentable du parc, 

▪ Avoir une connaissance fine de l’apport de ce parc éolien sur la fiscalité de la commune. 

 

Il est rappelé que l’ensemble des réponses aux questions posées sont présentées dans le compte-

rendu n°1 – en annexe du présent dossier. 

 

Pour le porteur de projet, cela lui a permis de : 

▪ Comprendre la sensibilité de certains participants aux enjeux écologiques locaux et notamment 

leur volonté de protéger la faune, en particulier les grues. Il a ainsi doublé de vigilance quant 

aux impacts sur l’avifaune. L’enjeu sur les gruidés a été identifié et pris en compte dans le 

rapport d’expertise environnementale ; 

▪ De faire un choix parmi toutes éoliennes existantes, en prenant celles les plus productives 

(retombées plus importantes pour le territoire) mais aussi les plus silencieuses (impact 

acoustique minimisé) ; 

▪ D’identifier la volonté de certains participants d’être informés régulièrement sur le projet, si ce 

n’est être impliqués dedans ; 

▪ D’évaluer l’adhésion des habitants à ce projet. 
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 2eme Atelier – Mercredi 27 juin 2018 

Thème : Quelle meilleure implantation pour notre parc éolien ? 

Au cours de cet atelier, une partie des participants a partagé avec le développeur les éléments qui 

étaient importants pour eux à prendre en compte pour implanter le parc sur leur territoire : 

 

 Mettre les machines les plus petites – soit 150 m bout de pale. 

Les hauteurs en bout de pale des éoliennes évoluaient sur ce projet entre 150 m et 200 m.  

Ce qui est partagé par les six groupes est le choix de la machine la plus petite - 150 m bout de pale 

- parmi les deux choix qui leur était proposé - sachant que certains participants souhaitaient voir les 

éoliennes les plus petites, en-deçà même de 150 m. 

La société EPURON a fait le choix d’un gabarit pour les éoliennes de 165 m, hauteur en bout de 

pale. Pour la société EPURON, il s’agit d’un compromis entre les résultats de la concertation et les 

aspects techniques et économiques du projet. 

 

  Un nombre de machines évoluant entre 5 et 8 machines. 

Le nombre d’éoliennes a évolué entre 5 et 8 machines – sachant que certaines personnes à 

l’intérieur des groupes ne voulaient pas d’éoliennes. La société EPURON fait le choix d’implanter 7 

machines. 

 

  D’éloigner les machines autant que possible des habitations. 

Certains participants souhaitaient une distance d’éloignement la plus grande possible entre les 

habitations et les éoliennes et pour d’autres participants, non. Ainsi, ils font part de s’éloigner au 

maximum du bourg de La Perche impliquant une implantation des machines plus sur la zone sud. 

La société EPURON fait le choix de s’éloigner au maximum des habitations tout en prenant en 
compte les contraintes techniques présentes sur le site. Aussi, une distance d’éloignement de 
1000 m au bourg de La Perche a été appliquée à chacun des scénarios étudiés, dont l’implantation 
finale. En outre, toutes les habitations sont situées à plus de 1 000 m des éoliennes à l’exception 
des hameaux suivants :  

- Buhard : 680 m minimum à l’Est de l’éolienne la plus proche ; 

- La Mondie : 670 m minimum au Sud-Ouest de l’éolienne la plus proche ; 

- La Roche-Bridier : 700 m minimum à l’Ouest de l’éolienne la plus proche ; 

- Le Moulin de Beuvron : 780 m minimum au Nord-Ouest de l’éolienne la plus proche. 

Les contraintes environnementales, techniques et foncières n’ont pas permis d’exploiter l’extrémité 
Sud de la zone. 

 

D’autres participants ont fait le choix de ne pas proposer d’implantation pour le projet, s’inscrivant en 

opposition avec le projet proposé. 

 

L’ensemble du travail réalisé par les sous-groupes est présenté dans le compte-rendu n°2 présenté 

en annexe du présent dossier. 
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 3eme Atelier – Lundi 10 septembre 2018 

Thème : Comment intégrer au mieux un projet éolien sur notre territoire ? 

Au-delà des loyers prévus pour l’utilisation des parcelles communales et des retombées fiscales, la 

société EPURON s’est engagée auprès de la commune de La Perche à la mise à disposition d’une 

somme équivalente à 2 000 € par éolienne, par an et sur 15 ans - versée en une seule fois dès la fin de 

la première année d’exploitation du parc éolien ou annuellement -, à destination de mesures 

d’accompagnement. 

Ces mesures – citées dans le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs 

éoliens terrestres – viennent compléter les mesures dites ERC (Eviter Réduire Compenser) et 

permettent d’englober le parc éolien dans un projet de territoire mais doivent obligatoirement s’inscrire 

dans les grandes thématiques de l’étude d’impact : paysage et patrimoine, milieu physique, milieu 

naturel et milieu humain. 

Le guide prévoit ce qui suit : 

« En la matière, aucune mesure ne pourra paraitre disproportionnée tant qu’elle est réalisée en accord 

entre les différents acteurs concernés : operateurs éoliens, riverains et acteurs locaux, élus, services 

de l'Etat, etc. 

Certaines caractéristiques du paysage telles que les haies brise-vent, des alignements caractéristiques, 

une texture particulière de l'occupation du sol, la présence forte d'une activité, peuvent être reprises 

dans le cadre de l’accompagnement paysager du projet (sous réserve de leur compatibilité avec celles 

proposées en faveur de la protection de la biodiversité). » 

Ce sont sur ces mesures que les participants ont travaillé en petits groupes (dizaine de personnes). Sur 
les 6 groupes présents, 2 ont proposé des mesures d’accompagnement – les autres groupes (4) qui 
regroupent des personnes opposées au projet de parc éolien à La Perche et/ou à l’éolien de manière 
plus générale, ne proposent aucune piste pour des mesures d’accompagnement. 
 
Les points partagés par les deux groupes pour le projet sont : 

 

▪ La création et l’exploitation de haies qui serviraient de masques végétaux aux habitants qui 

ne souhaitent voir les éoliennes et dont la coupe pourrait être exploitée par Berry Energie 

Boccage et participer au chauffage collectif des bâtiments communaux. Les participants 

évoquent également l’idée de développer des arbres fruitiers ou développer un verger dont tout 

le monde pourrait bénéficier ; 

 

▪ La maitrise de la consommation énergétique en disposant des panneaux photovoltaïques 

en toiture des bâtiments communaux, en réalisant des diagnostics énergétiques et en isolant 

des bâtiments communaux. 

 

L’ensemble et le détail des mesures proposées sont à retrouver dans le compte-rendu de l’atelier 3 

présent en annexe. Toutefois, il est retenu une volonté de tous les groupes de prendre des mesures qui 

bénéficient à la collectivité et qui soient en lien avec la préservation de l’environnement ou les 

économies d’énergie. 

 

La société EPURON rappelle que les mesures envisagées ci-dessus correspondent à une réalité au 10 

septembre 2018 et que les besoins « d’aujourd’hui » ne seront probablement pas les besoins de 

« demain ». C’est pourquoi la société EPURON s’engage, après l’obtention des autorisations, à redéfinir 

précisément l’orientation des mesures avec la commune, au regard du travail réalisé lors de ce troisième 

atelier. 
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V. Atelier n°1 - L’éolien sur notre territoire : en quoi 

cela nous concerne tous ? 

IV.1. Invitation 

 
Figure 2 : Flyer d’invitation distribué dans les boites aux lettres des habitants de La Perche, Meaulne-Vitray, 

Saint-Bonnet Tronçais, Létélon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais le Potier, La Celette, Faverdines (Recto) 
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Figure 3 : Flyer d’invitation distribué dans les boites aux lettres des habitants de La Perche, Meaulne-Vitray, 

Saint-Bonnet Tronçais, Létélon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais le Potier, La Celette, Faverdines (Verso) 

 

IV.2. Présentation 



23 
 

 

 



24 
 

 

 



25 
 

 

 



26 
 

 

 



27 
 

 

 



28 
 

 

 



29 
 

 

 



30 
 

 

 



31 
 

 

 



32 
 

 

 



33 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



34 
 

IV.3. Compte-rendu 
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VI. Atelier n°2 - Quelle est la meilleure implantation 

VI.1. Invitation 

 
Figure 2 : Flyer d’invitation distribué dans les boites aux lettres des habitants de La Perche, Meaulne-Vitray, 

Saint-Bonnet Tronçais, Létélon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais le Potier, La Celette, Faverdines.  (Recto) 
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Figure 5 : Flyer d’invitation distribué dans les boites aux lettres des habitants de La Perche, Meaulne-Vitray, 

Saint-Bonnet Tronçais, Létélon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais le Potier, La Celette, Faverdines. (Verso) 

VI.2. Compte-rendu 
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VII. Atelier n°3 - Comment intégrer au mieux un projet 

éolien sur notre territoire ? 

VII.1. Invitation 

 

Figure 3 : Flyer d’invitation distribué dans les boites aux lettres des habitants de La Perche, Meaulne-Vitray, 
Saint-Bonnet Tronçais, Létélon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais le Potier, La Celette, Faverdines.  (Recto) 
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Figure 7 : Flyer d’invitation distribué dans les boites aux lettres des habitants de La Perche, Meaulne-Vitray, 
Saint-Bonnet-Tronçais, Lételon, Braize, Urçay, Ainay-le-Vieil, Saulzais-le-Potier, La Celette, Faverdines. (Verso)  
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VII.2. Présentation 
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VII.3. Compte-rendu 
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VIII. Articles de journaux 

 

Le Berry Républicain – 22 janvier 2017 
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Le Berry Républicain – 31 janvier 2017 
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Le Berry Républicain – 12 mai 2018 
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Le Berry Républicain – 15 mai 2018 
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Le Berry Républicain – 18 mai 2018 
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France Bleu Berry – 03 juillet 2018 
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Le Berry Républicain – 05 juillet 2018 
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Le Berry Républicain – 14 décembre 2018 
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L’Echo du Berry – 20 décembre 2018 

 

 




